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 L’APCM ET LES CHAMBRES DE METIERS ET DE 
L’ARTISANAT DEPLOIENT UN RESEAU DE 
DEVELOPPEURS DE L’APPRENTISSAGE 
 
Pour inciter les entreprises artisanales à recruter des apprentis en 
période de crise économique et les informer sur les mesures récentes 
spécialement prévues pour les aider à embaucher des jeunes, l’APCM 
et les chambres de métiers et de l'artisanat mettent en place un réseau 
de développeurs de l’apprentissage. L’apprentissage connait un 
véritable engouement de la part des jeunes, alors que le nombre des 
chefs d’entreprises ayant l’intention d’embaucher sous contrat 
d’apprentissage risque d’être limité en raison de la crise économique 
et des craintes pour l’avenir. 
 
La période de ralentissement de l’activité ne doit pas entraîner un recul du 
nombre des contrats d’apprentissage. Il est important de préparer l’après 
crise en assurant la continuité dans le développement de l’apprentissage, 
voie traditionnelle de formation dans l’artisanat. C’est à la fois répondre à 
la situation sociale, en permettant à de nombreux jeunes, sans emploi ni 
formation, de s’insérer dans la vie professionnelle et anticiper la formation 
des collaborateurs nécessaires aux entreprises artisanales pour la poursuite 
de leurs activités, notamment dès la reprise. 
 
Les collaborateurs des CMA, affectés à cette mission, devront faire 
connaître aux chefs d’entreprises artisanales les nouveaux dispositifs 
incitatifs et sécurisants mis en place par le gouvernement, en application 
des annonces faites par le président de la République en faveur du 
développement l’apprentissage. 
 
Les développeurs de l’apprentissage recevront une formation dès cette 
semaine pour convaincre les chefs d’entreprises d’embaucher rapidement 
des jeunes apprentis. 
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